
Action UeLF 2026

Groupe 4 : PérimètreGroupe 3 : DurabilitéGroupe 2 : TarificationGroupe 1 : Assemblée

Préfigurer le principe de 
l’encadrement citoyen. 
Définir la structure et le 
mode opératoire d’une 
assemblée citoyenne. 

Commencer à mobiliser en 
vue de sa création.

Moyens : réflexion, 
échanges avec des 

assemblées opérationnelles 
ou en cours de 

constitution. Mobilisation 
du tissu associatif local.

Réunion inter-groupes, crash test (mise à l’épreuve), objectifs finaux

Définir la logique de 
tarification la plus adéquate 

en termes de justice 
sociale, tout en incitant à 

l’économie.

Moyens : collecte de 
données et d’analyses, 
réflexion, simulations, 

échanges avec d’autres 
instances penchées sur le 

problème.

Le cycle de l’eau appliqué 
à notre territoire : les 

usages, les apports de tous 
ordres, l’urbanisation, la 

gestion forestière, les 
bonnes pratiques agricoles, 
industrielles et citoyennes, 

etc.

Moyens : réflexion, 
documentation, discussion 

avec les agriculteurs, 
leviers des collectivités, 

repérage des acteurs qui 
encadrent la question.

Iidentifier le périmètre de 
mutualisation idéal sur 

l’ensemble de nos 
communes (CCPFML) et 
potentiellement au-delà.

Moyens : analyse des 
données, prise en compte 

des spécificités 
communales et de la 

géographie, modélisation 
d’hypothèses.

Municipales 2026

Formalisation – document numérique, document imprimé

Démarchage des candidats, réunions publiques, propagation sur les réseaux, tractage, boîtage

Groupe 4 : Périmètre

Identifier les étapes de migration du communal au syndicat (?) sur 
l’exemple du SEPAL – évolution du SEPAL ou création d’un autre 

syndicat ? Détailler les avantages potentiels pour chaque 
commune pressentie.

Groupe 3 : Répartition

Identifier les étapes et les procédures à mettre en œuvre pour se 
rapprocher des objectifs identifiés, en prenant en compte 
l’ensemble des lois et réglementations et en intégrant la 

concertation des différents acteurs.

Groupe 2 : Tarification

Collecte de données locales (résidences secondaires, habitants par 
foyers, exceptions sociales…), validation avec l’agence de l’eau, 
évoquer le développement d’un outil mutualisé à disposition des 

communes pour prendre en compte la complexité éventuelle de la 
méthode de calcul préconisée, identification des étapes de 

migration depuis les systèmes actuels.

Groupe 1 : Assemblée

Comment fonder l’assemblée, mobiliser et recruter ; identifier les 
dispositions à mettre en place au sein de la gouvernance pour 

assurer l’implication citoyenne – évoquer la possibilité d’une mise 
en œuvre au niveau communal, tant que les objectifs de 

mutualisation ne sont pas atteints.

Etat des lieux post électoral, opportunités d’évolution vers les objectifs identifiés sur chaque thématique – nouvelle stratégie à établir

Phase 1 : identification des objectifs

Phase 2 : élaboration des feuilles de route

Phase 3 : campagne de sensibilisation et de pression

Phase 4 : travail de terrain


